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Situation et développements
Marqué par l’arrêt du réseau de tramway, ce quartier culturel 
d’Onex hérite de l’histoire de son urbanisation patrimoniale par-
ticulière, entre ruralité et modernité.
Il y a d’abord le long de la route de Chancy, les alignements de 
maisons basses et contiguës qui forment le tissu villageois. Le 
village historique est ainsi concentré au sud de la route, caracté-
risé par un tissu bâti compact, formant des arrière-cours et jar-
dins extérieurs. Les nombreux commerces, historiquement déjà, 
se situent de part et d’autre de ce centre de gravité et fondent 
l’attachement social des onésiens à cette partie de la cité. Cette 
activité se déploie avec succès également sur la profondeur du 
tissu urbain bâti et les jours fériés sur la place des Deux-Églises.
L’édi昀椀cation de la Cité Nouvelle est venue marquer l’espace 
public de ce carrefour par les positions ostentatoires des deux 
églises et de la salle communale. Ce face à face avec les édi昀椀ces 
religieux, séparé par le réseau routier, laisse un espace de déga-
gement à l’équipement culturel qui demande à être mieux qua-
li昀椀é. Croisant l’axe routier principal, de nombreux parcours de 
mobilités douces relient la cité nouvelle à son noyau historique, 
en passant à travers les espaces extérieurs de la salle commu-
nale et la cour d’école primaire. A une échelle plus large, ces 
parcours forment un réseau de promenades en continuité avec 
ceux des parcs Brot, des Evaux et de la Mairie. La reconnais-
sance des caractéristiques du site induit une approche du projet 
architectural et paysager par conservations, renforcements et 

renouvellements.

Conserver
La proximité du Café de la Poste avec la grange et les arbres à 
conserver est l’occasion de regrouper et dynamiser les activités 
avec le programme d’espace culturel localisé dans cette partie 

patrimoniale du site. La grange, débarrassée de ses annexes et 
de son plancher de l’étage, révèle un grand volume propice à ac-
cueillir la salle d’exposition. La conservation du groupe d’arbres 
sur le site, permet de béné昀椀cier d’une canopée déjà présente et 
s’intègre aisément dans le projet paysager des aménagements 
extérieurs.

Renforcer
A昀椀n de parfaire les surfaces d’activités de restauration du 
Café de la Poste avec celles sociales de l’espace culturel de la 
grange, une extension basse sur un seul niveau reliant ces 

deux constructions vient former un ensemble bâti. Dévelop-
pé selon les mêmes règles de compositions en mitoyenneté et 
dépendances du village historique, cet agrandissement répond 
aux besoins en surfaces de locaux et permet le fonctionnement 
idéal des espaces culturels et de restauration, en favorisant les 

échanges, synergies et les mutualisations d’activités.

Les accès, dessertes et facilités d’usages pour les PMR sont 
également mieux garanties. Le Café de la Poste, la grange d’ex-
position et le nouvel agrandissement contribuent à l’attache-
ment collectif du lieu, renforcé par la conservation complète 

du groupe d’arbres existants. L’aménagement extérieur en 
terrasse et les activités qui s’y déploient pro昀椀tent de cet espace 
agréable et ombragé.
L’élargissement de la route de Chancy devant le site de la salle 
communale est l’occasion de planter un alignement de platanes 
à hautes tiges, fournissant un ombrage important et renforçant 
le caractère de ceux déjà présents plus loin, à Lancy.

Renouveler
Reconstruire une nouvelle salle communale polyvalente sur sa 

VUE SUR ESPLANADE D’ENTRÉE DE LA SALLE COMMUNALE
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même base est l’occasion de revisiter et renouveler sa genèse.
L’implantation de ce bâtiment, à distance raisonnable de la route 
permet d’assurer sa visibilité et son attractivité culturelle. 
Le nouvel équipement de la salle s’implante sur le même empla-
cement, lisible sur le carrefour comme un édi昀椀ce public culturel 
majeur. L’espace principal de la salle et scène, émerge avec son 
gabarit plus important au-dessus d’un volume périphérique bas. 
La morphologie évoque la particularité de son organisation : une 
grande salle haute, entourée de nombreux espaces servants. 
La partie basse de la salle polyvalente, abrite la petite salle de 
concert, les entrées, foyers, billetterie, bar, le foyer d’artistes, 
les loges, le quai et les surfaces logistiques. Ces locaux sont 
disposés avec la logique organisationnelle nécessaire fonction-
nelle, mais aussi selon les situations contextuelles appropriées. 
En plan, la géométrie de ces locaux réagit avec l’environnement 
extérieur, évitant les couronnes vitales des arbres, précisant la 
largeur de l’esplanade d’entrée, con昀椀gurant les places, le parc et 
l’allée d’accès au parking. La nouvelle salle est ainsi implan-

tée de manière à structurer les espaces qui l’entourent. L’or-
ganisation générale de la salle polyvalente s’appuie également 
sur un niveau enterré de locaux de loges d’artistes, services, 
techniques et dépôts. Un parking public de 43 places, conver-
tible en abri PC, complète les besoins du programme au 2ème 
sous-sol. Des parcours de cheminements piétons sont favorisés 
par la perméabilité des espace extérieurs. 
Les entrées distinctes aux deux nouvelles salles de spectacles 
et à l’espace culturel sont hiérarchisées et visibles depuis la 
route principale. Les positions des accès participent tour à tour 
à animer les di昀昀érents parvis et terrasses extérieurs. Le parking 
public extérieur libéré, un parc arboré vient s’insérer entre la salle 
et le bâtiment Hermès-Braillard, ressuscitant ainsi la nature 

sur la pleine terre.

© Bibliothèque de Genève, Iconographie : Bachofen & Brugger
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VUE SALLE POLYVALENTE, CONFIGURATION OUVERTE _ ACTIVITÉS DIVERSES VUE SALLE POLYVALENTE, CONFIGURATION SPECTACLE _ THÉÂTRE

Concept scénographique
La conception de la salle polyvalente d’Onex s’inscrit dans le 

cadre d’une programmation éclectique et fédératrice, permet-

tant également une appropriation privée, collective et/ou as-

sociative. En adéquation avec la 昀氀exibilité attendue, la surface 
et son volume sont conçus sans distinction entre salle et 

scène. La salle garantit une visibilité optimale dans toutes les 
con昀椀gurations envisagées, en laissant un volume acoustique 
su昀케sant pour gérer les di昀昀érents événements. La scénogra-

phie des espaces et des éléments techniques permet d’at-

teindre la grande polyvalence souhaitée.

La salle se compose d’un vaste volume de 18 m x 32 m, 

de plain-pied. Une fosse, réalisée en praticables, permet de 
recréer un (faux) nez de scène, tandis que des tentures se 

rejoignent pour former un cadre, rétablissant ainsi le visage 
du théâtre classique. Les praticables de la fosse, ainsi que 
la grande modularité des éléments techniques suspendus, 

o昀昀rent une large gamme de con昀椀gurations facilement réali-
sables par l’équipe technique. Le sol de la salle à niveau avec 
la scène et la zone logistique facilite l’exploitation évènemen-

tielle en limitant les ressources humaines et les opérations de 

manutentions.

La fosse d’une surface de 90 m2 peut accueillir jusqu’à 118 
spectateurs assis, presque 200 debout, ou une soixantaine 
de musiciens. Elle permet d’adapter le nombre de rangs ou la 
profondeur de la scène en fonction des besoins spéci昀椀ques 
de chaque spectacle. 

AUTRES EXEMPLES DE CONFIGURATIONS POSSIBLES DE LA SALLE POLYVALENTE CONFIGURATION À PLAT (LOTO)

CONFIGURATION GRADINS 
(THÉÂTRE)

Elle permet également des con昀椀gurations à plat, où le volume 

de la salle et de la scène fusionne (idéal pour des événe-

ments tels que des lotos, salons, banquets, soirées DJ), ainsi 
que des con昀椀gurations où la fosse est ouverte à plat (les fau-

teuils sont alors stockés au sous-sol), créant ainsi une fosse 

debout et générant deux niveaux de parterre, idéal pour les 
concerts de musiques ampli昀椀és.

La tribune télescopique motorisée constitue également un 

élément clé de la modularité de la salle : d’une capacité de 340 

fauteuils, elle peut s’ouvrir entièrement ou partiellement pour 

o昀昀rir une large variété de scénographies possibles. Repliée, la 
tribune se stocke dans une niche sous le balcon. Ce dernier 
comprend une régie ouverte ainsi que des places réservées 

aux personnes à mobilité réduite et à leurs accompagnants.

L’ensemble scène-salle est surmonté d’un faux gril consti-

tué de six rails de roulement qui traversent toute la salle et sont 

équipés d’installations scéno-techniques : porteuses motori-

sées, palans à chaîne, écran de projection, lisses 昀椀xes etc. Un 
jeu de tentures scéniques permet de moduler les dimensions 

du cadre. Des passerelles latérales et transversales facilitent 
l’installation des décors et éclairages scéniques, ainsi que la 

maintenance des équipements scéno-techniques. 

Les équipements dessinés dans les plans et coupes peuvent 

varier et évoluer selon les méthodes de travail souhaitées par 

l’équipe technique de la salle, mais également selon les bud-

gets attribués au projet et aux futurs budgets d’exploitation.

500 places assises dont 5 PMR

Fosse : 118 places
Tribune télescopique : 367 places dont 2 PMR
Balcon  : 15 places dont 3 PMR

476 places assises dont 5 PMR

697 places 

Fosse : 75m2 soit environ 190p  
Parterre : 92 m2 soit environ 230p  
(usage : 2.5p/m2)
Tribune télescopique : 257 places 
Balcon : 20 places assises dont 8 PMR

850 places

Fosse : 75m2 soit environ 190p. 
Parterre : 255m2 soit environ 640p.
(usage : 2.5p/m2)
Balcon : 20 places assises dont 8 PMR

297 places assises dont 4 PMR

Tribune télescopique : 281 places dont 2 PMR 
Balcon : 16 places dont 2 PMR

264 places

Parterre : 22 tables de 12 places 

1000 places

Parterre : 400m2 = 1000 personnes 
(usage : 2.5p/m2)

FESTIVAL ELECTRO
Parterre 400m² = 1000 personnes
(usage : 2.5p/m²)

FESTIVAL ELECTRO

FESTIVAL ELECTRO
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FESTIVAL ELECTRO
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Diner Spectacle
Dans cet exemple : 264 places

DINER SPECTACLE

Diner Spectacle
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DINER SPECTACLE
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DINER SPECTACLE

DANSE
297 places assises dont 4 PMR
Tribune téléscopique : 281 places dont 2 PMR
Balcon 16 places dont 2 PMR

SPECTACLE DE DANSE
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297 places assises dont 4 PMR
Tribune téléscopique : 281 places dont 2 PMR
Balcon 16 places dont 2 PMR
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CONCERT ASSIS-DEBOUT
697 places
Fosse : 75m² soit 190p. environ
Parterre : 92 m² soit 230p. environ
(usage : 2.5p/m²)
Tribune téléscopique : 257 places
Balcon : 20 places assises dont 8 PMR

CONCERT ASSIS-DEBOUT
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Fosse : 75m² soit 190p. environ
Parterre : 92 m² soit 230p. environ
(usage : 2.5p/m²)
Tribune téléscopique : 257 places
Balcon : 20 places assises dont 8 PMR
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Fosse : 75m² soit 190p. environ
Parterre : 92 m² soit 230p. environ
(usage : 2.5p/m²)
Tribune téléscopique : 257 places
Balcon : 20 places assises dont 8 PMR

CONCERT ASSIS-DEBOUT

CONCERT DEBOUT
850 places
Fosse : 75m² soit 190p. environ
Parterre : 255m² soit 640p. environ
(usage : 2.5p/m²)
Balcon : 20 places assises dont 8 PMR

CONCERT DEBOUT

CONCERT DEBOUT
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Fosse : 75m² soit 190p. environ
Parterre : 255m² soit 640p. environ
(usage : 2.5p/m²)
Balcon : 20 places assises dont 8 PMR

CONCERT DEBOUT
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850 places
Fosse : 75m² soit 190p. environ
Parterre : 255m² soit 640p. environ
(usage : 2.5p/m²)
Balcon : 20 places assises dont 8 PMR

CONCERT DEBOUT

ONE MAN SHOW
500 places assises dont 5 PMR
Fosse : 118 places
Tribune téléscopique : 367 places dont 2 PMR
Balcon 15 places dont 3 PMR

ONE MAN SHOW
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500 places assises dont 5 PMR
Fosse : 118 places
Tribune téléscopique : 367 places dont 2 PMR
Balcon 15 places dont 3 PMR

ONE MAN SHOW

ONE MAN SHOW
500 places assises dont 5 PMR
Fosse : 118 places
Tribune téléscopique : 367 places dont 2 PMR
Balcon 15 places dont 3 PMR

ONE MAN SHOW
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Exposition (annexe)

SS

35m

34m

35m

27m

30m

Associations

Techniques

Loges

Café de la poste

Réception public

24m

29m

Parking

30m

Scènes et salles

Café de la poste

-0.80

11.20 (439.35)

4.60 (432.75)

0.00 (428.15)

-3.90 (424.25)

-6.70 (421.45)

TN moyen 427.15

Périmètre concours

Zone livraison Billeterie Foyer, bar

Vestiaires

Cuisine

Associations

8.7m

7.7m

TN

Stationnement véhicules
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CONCOURS POUR LA CRÉATION D’UNE SALLE POLYVALENTE, D’UN PÔLE CULTUREL ET AMÉNAGEMENT DES ESPACES EXTÉRIEURS

Arbres abattus

Arbres plantés

Arbres concervés

Canopée à 20 ans :

Parcelle 5'650 m2

30 % de la parcelle

Total canopée : 1698 m2

Démolition

Surfaces minérales
situation actuelle

Surfaces végétales
situation actuelle

Nouvelles construction

Nouvelles surfaces
végétales

Revêtement stabilisé
drainant

Revêtement gazon fleuri

Toiture végétalisée
extensive

Fosse d'infiltration
(type fosse de Stockholm)

Rigole, caniveau EC

Infiltration EC
vers espace végétalisé

Réseau EC
vers collecteurs existants

Revêtement pavés pierre
naturelle, semi-permeable

Revêtement enrobé
perméable

Remplissage en pisé avec
matériaux excavés in-situ

Briques en terre crue avec
matériaux excavés in-situ

Structure treillis mixte acier-bois

Diagonale acier RND 35mm
S355

Membrure supérieure BLC 2x
140x320mm GL24h

Solive bois massif
120x200mm C24

Montant bois massif
140x160mm C24

Membrure inférieure acier VKT
80x80mm S355

Structure poteaux-solives en bois massif

Poteaux en bois lamellé collé

Paroi moulée

Paroi berlinoise faite avec le ré-emploi des dalles et
murs du bâtiment existant

Porte abri PC coulissante

Poteaux en béton armé
Ø30cm

Rampe d'accès au parking

Poteau bois massif C24

Remplissage terre crue+paille

Sortie de secours

Massif ponctuel pour fondation de poteau bois

Montant en bois

Chape métallique acier 3355

Dalle en béton armé

Isolation laine de bois

Réemploi et valorisation des
matériaux morainiques du site.
(2460m2 de mur)

Réemploi et valorisation des
matériaux morainiques du
site.
(2150m2 de mur)

Poteaux bois massif C24
Solives bois massif
recomposé C24

Poteaux bois BLC L24h

Intérieur

Extérieur

COUPE CONSTRUCTIVE SUR L’ANNEXE     1 : 50 COUPE TYPE SUR FOSSE DE STOCKHOLM    1 : 50 COUPE CONSTRUCTIVE SUR SALLE POLYVALENTE   1 : 50

Aménagements extérieurs concept paysager
Le site tend à devenir un agent climatique vivant et dynamique 

permettant une gestion naturelle de l’eau dans un environne-

ment arboré résilient. Un soin particulier est apporté à la revitali-

sation des sols et végétation existante. 

Le projet intègre un espace public au milieu des arbres avec un 

environnement pour le développement de la vie de quartier, où 

les rapports au sol et à la végétation sont privilégiés. 

Les espaces extérieurs composent avec les codes emprun-

tés au tissu historique villageois, tels que les murs en pierre, 

les cours en gravier ou encore les pavés en pierre naturelle, les 

poursuivant jusque dans l’ouverture à la place de deux églises.

Restitution de fraicheur
Potentiel poumon vert du quartier, le projet propose des es-

paces protégés et ombragés, générateurs d’un microclimat ur-

bain tempéré, autant au sol que sur le parvis et les places des 

divers bâtiments.

De nouveaux arbres sont plantés. En pleine terre, ils confortent 

la diversité végétale avec un choix d’essences porté sur la rési-

lience au changement climatique. Sur le parvis, dans les fosses 

type de Stockholm, ils génèrent des volumes de rétention pour 

les eaux météoriques. Ces fosses sont un dispositif qui permet 

de combiner des objectifs d’arborisation et de gestion des eaux 

pluviales. Les racines des arbres pourront se connecter entre 

elles.

Végétation
La végétation existante est richement composée de grands 

sujets essentiellement indigènes : le tilleul, le pin, le marronnier 

dans les cours, cordon de chênes, etc. Ce patrimoine végétal 

constitue l’ossature du projet paysager et l’inscrit en dynamique 

avec la vie de quartier.

Cette grande végétation existante est éto昀昀ée et confortée en 
privilégiant les végétaux indigènes adaptés au milieu urbain. Ce 

nouveau maillage permet d’ancrer le parc et le parvis au sein du 

quartier, en continuité avec les plantations de l’espace public.

Une strate arbustive appuie et structure les espaces de ren-

contres, les placettes, conforte le couloir biologique entre les 

grands végétaux. Elle amène stimulation sensorielle par la cou-

leur des 昀氀oraisons, par les textures des feuillages.
La strate de gazon et de prairie 昀氀eurie donne une dimension plus 
ouverte avec une gestion di昀昀érenciée et raisonnée du site.

In昀椀ltration et rétention 
La libération des sols en enrobé bitumineux au pro昀椀t de re-

vêtements perméables tels que le pavé en pierre naturelle avec 

des joints 昀椀ltrants, le gravier des cheminements et de la cour de 
grange permet au site de retrouver une in昀椀ltration optimale. Le 

nouvel équipement paysager confère au quartier une résilience 

aux sécheresses comme aux fortes pluies.

Il met à l’œuvre la capacité d’in昀椀ltration et de restitution du site, 
dirigeant par la topographie les eaux gravitaires vers les zones 

en pleine terre et végétalisées.

Le projet maximise les surfaces perméables et promeut une 

gestion naturelle et circulaire des eaux pluviales, de toiture et de 

ruissellement au sein même du périmètre.

Mode de construction durable, valorisant la récupération 
et le réemploi
La démolition de l’ancienne salle permet d’envisager le réem-

ploi et recyclage des éléments de la structure existante dans 

les futurs bâtiments, a昀椀n de minimiser l’impact environnemental 
global du projet.

Le bâtiment existant o昀昀re une importante surface de dalles, 
radiers /dallages et voiles en béton armé, qui sont sciés au 

fur et à mesure de la déconstruction en éléments de petites sur-

faces d’environ 1,5m x 1,5m en vue de leur réutilisation. Ces 

éléments sont dans un premier temps réutilisé a昀椀n d’édi昀椀er le 
soutènement de l’enceinte de fouille, entre les pieux métal-

liques de la paroi berlinoise.

Ces éléments sciés en béton armé sont aussi empilés pour 

former des massifs ponctuels d’appui des charpentes bois 

du restaurant. Plusieurs éléments sont assemblés au moyen de 

tirants métalliques de type SWISS GEWI pour former des mas-

sifs de fondations. La mise sous tension de l’ensemble assure 

un comportement relativement monolithique. Les massifs ainsi 

formés sont placés dans des fosses creusées à cet e昀昀et. Après 
remblayage, ces massifs accueillent les poteaux de la charpente 

assemblés au moyen de platines métalliques d’ancrages. Ce 

système est adapté à la structure légère du restaurant, repre-

nant de faibles charges, sans e昀昀orts horizontaux importants re-

portés au droit des massifs.

La quantité restante est utilisée pour former le dallage du 
restaurant et de la salle d’exposition. Les éléments sciés sont 

posés côte à côte sur le terrain préparé. Le coulage par-dessus 

d’une chape collaborante en béton de 5cm munie d’un mince 

treillis soudé assure la résistance continue de la surface.

Les éléments structurels en cadres de béton armé façonnés de 

l’ancienne salle retrouvent un usage comme bancs du mobilier 

urbain du site.

Les revêtements de sols en enrobés bitumineux dégrappés, li-

bèrent les couches de fondations pour triage, récupération et 

réemploi dans les aménagements extérieurs.

L’extension du Café de la Poste, sur un seul niveau, est construit 

par des éléments structurels simples, de longueur courante en 

bois massif. Les isolations et la sous-couverture sont en cellu-

lose de papier recyclé et panneaux de 昀椀bres de bois biosourcés. 
Sa couverture est réalisée à l’aide des tuiles en bon état récu-

pérées de la grange et ses annexes.

La dépendance rurale sera entièrement rénovée en conservant 

les éléments de valeur patrimoniale importants : la charpente 

bois d’origine, l’appareillage de briques de terre cuite au sol, les 

murs massifs des façades, les bardages bois et tuiles en bon 

état.

La conception de la salle communale, en grande majorité sur 
un seul niveau hors sol, privilégie des systèmes constructifs 
plus simples, moins exigeants en protections incendies et 
sollicitations statiques. Le bois et matériaux biosourcés sont 

privilégiés.

Une valorisation des terres d’excavations est réalisée par leur 

mise en œuvre dans les parois d’enveloppe et les partitions inté-

rieures non porteuses de briques et remplissages en terre-crue 

isolante. 

Concept structurel de la salle polyvalente
La structure de la salle polyvalente est développée dans un esprit 

vertueux et économe en matériaux. La toiture de la salle prin-

cipale est supportée par une structure mixte bois et acier. 
Les poutres principales franchissant les 18m de largeur de la 

salle sont des poutres treillis, facilitant la distribution des gaines 

de ventilations. La membrure supérieure du treillis est formée de 

deux sections rectangulaires en bois lamellé-collé moisant des 

montants rectangulaires en bois massif, auxquels sont 昀椀xés des 
diagonales en acier (pro昀椀lés rond plein de type RND). Le tout est 
complété par une membrure inférieure en acier (pro昀椀lés carré 
plein de type VKT). Ainsi, les éléments en traction sont en acier 
alors que les éléments en bois travaillent en compression. Cette 

solution minimise l’utilisation des ressources, abaissant 
ainsi l’impact carbone de la construction. Des solives en bois 

昀椀xées à des voliges en bois et à un bac en acier sont disposées 
entre les poutres principales pour former le complexe rigide de 

toiture. Les poutres treillis sont soutenues à leurs extrémités par 

des poteaux en bois lamellé-collé posés sur la dalle du rez-de-

chaussée.

La toiture de la galette est composée d’une structure mixte 

bois-béton. Une chape de béton armé est coulée et connectée 

aux solives en bois massif. En façade, ces dalles mixtes sont 

supportées par une ossature en bois massif, dont les parties 

pleines sont remplie de terre crue mélangé à de la paille a昀椀n 
d’augmenter l’inertie thermique du complexe.

La dalle en béton armé du rez-de-chaussée repose sur les voiles 

périphériques contre terre et des poutres-voiles intérieurs. Des 

poteaux-poutres remplacent certains voiles réduisant le 

recours au béton. Le remplissage ainsi que les cloisons inté-

rieures sont en terre crue issue du site. Les voiles intérieurs du 

1er sous-sol sont posés sur les piliers intérieurs du parking. Les 

fondations consistent en un radier général avec des surprofon-

deurs au droit des piliers du parking et sous les murs périphé-

riques.

Le contreventement est garanti par des croix de Saint André 
composées de câbles métalliques dans la partie émergente et 

des voiles dans la partie inférieure. Le diaphragme de la toiture 

est stabilisé par les croix de Saint André qui transmettent les ef-
forts aux voiles se trouvant sur le pourtour de la salle. Ces voiles 

se prolongent au 1er sous-sol, se trouvant ainsi encastré dans la 

boîte rigide formée par les dalles du 1er sous-sol.

Le contreventement au rez-de-chaussée de la toiture basse est 

assuré par les murs à ossature bois et par certains voiles en bé-

ton. La chape collaborante en béton apporte une grande rigidité 

horizontale à la structure bois, permettant un fonctionnement en 

diaphragme. 

Structure du restaurant et de la salle d’exposition
La structure du restaurant ainsi que celle de la salle d’exposi-

tion sont conçues avec la même volonté de minimiser l’impact 

environnemental et l’utilisation de ressources. Les structures en 

charpente bois avec couverture légères en bois et métal font 

ainsi écho à la structure de la grande salle. La structure du res-

taurant pro昀椀te avantageusement de la structure existante du 
café de la poste pour son contreventement. Des murs à ossa-

ture bois au droit des parois opaques serviront de stabilisation 

horizontale à la structure de la salle d’exposition.

CONCEPT PAROIS MOULÉES

RÉEMPLOIS DES DALLES POUR PAROIS BERLINOISE

COUPE PERSPECTIVE TECHNIQUE

AXONOMÉTRIE STRUCTURELLE

Emprise projet

Sous-sol existant

Couronne +1mètre

Paroi moulée

Paroi berlinoise,
(réemploi des dalles
radier et sur sous-sol
existantes)

Emprise projet

Sous-sol existant

Couronne +1mètre

Paroi moulée

Paroi berlinoise,
(réemploi des dalles
radier et sur sous-sol
existantes)

Arbres abattus

Arbres plantés

Arbres concervés

Canopée à 20 ans :

Parcelle 5'650 m2

30 % de la parcelle

Total canopée : 1698 m2

Démolition

Surfaces minérales
situation actuelle

Surfaces végétales
situation actuelle

Nouvelles construction

Nouvelles surfaces
végétales

Revêtement stabilisé
drainant

Revêtement gazon fleuri

Toiture végétalisée
extensive

Fosse d'infiltration
(type fosse de Stockholm)

Rigole, caniveau EC

Infiltration EC
vers espace végétalisé

Réseau EC
vers collecteurs existants

Revêtement pavés pierre
naturelle, semi-permeable

Revêtement enrobé
perméable

Revêtement stabilisé
drainant

Revêtement gazon fleuri

Toiture végétalisée
extensive

Fosse d'infiltration
(type fosse de Stockholm)

Rigole, caniveau EC

Infiltration EC
vers espace végétalisé

Réseau EC
vers collecteurs existants

Revêtement pavés pierre
naturelle, semi-permeable

Revêtement enrobé
perméable

Revêtement stabilisé
drainant

Revêtement gazon fleuri

Toiture végétalisée
extensive

Fosse d'infiltration
(type fosse de Stockholm)

Rigole, caniveau EC

Infiltration EC
vers espace végétalisé

Réseau EC
vers collecteurs existants

Revêtement pavés pierre
naturelle, semi-permeable

Revêtement enrobé
perméable

Revêtement stabilisé
drainant

Revêtement gazon fleuri

Toiture végétalisée
extensive

Fosse d'infiltration
(type fosse de Stockholm)

Rigole, caniveau EC

Infiltration EC
vers espace végétalisé

Réseau EC
vers collecteurs existants

Revêtement pavés pierre
naturelle, semi-permeable

Revêtement enrobé
perméable

Salon d'artistes et bureau de production

Local de ventilation

Parking

Petite salle de concert

Sortie de secours

Halle de montage

Toiture végétalisée
Grande salle polyvalente

Panneaux photovoltaïques

Passerelle d'exploitation technique

Structure treillis mixte acier-bois

Bandeau vitré obscursissable

Gradin téléscopique rétracatable

Loges
Toiture végétalisé

Paroi berlinoise

43 places voitures
27 places deux roues motorisés

Capacité de 100 à 150
personnes debout

Végétation intensive

Espace d'exploitation de l'arrière
scène en lien avec le quai de
déchargement

260 panneaux photovoltaïques
Puissance nominale: 78 KWh

Capacité de 297 à 1000 personne
selon la configuration

Végétation extensive

1070m2 de paroi faites à partir des
dalles et des murs du bâtiment
existant

ARBORISATION ET CANOPÉE

TRAITEMENT DES SOLS ET GESTIONS DES EAUX

RECONSTITUTION DU SITE

COMPLEXE DES DIFFÉRENTS SOLS

Paroi berlinoise faite
avec le ré-emploi des
dalles et murs du
bâtiment existant

Paroi
moulée

Besoin en parement
pour la paroi berlinoise:
1070m2
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103104105
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100101102

25 26 27

34 35 36
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52 53 54

61 62 63

22 23 24

31 32 33

40 41 42
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58 59 60

19 20 21

28 29 30

37 38 39

46 47 48

55 56 57

7 8 9

16 17 18

4 5 6

13 14 15

1 2 3

10 11 12

Taux de ré-emploi
entre dalle du rez-
de-chaussée, radier
et murs contre terre
et intérieur du
bâtiment existant:
1297m2

Plan du rez-de-chaussée existant

Paroi berlinoise faite
avec le ré-emploi des
dalles et murs du
bâtiment existant

Paroi
moulée

Besoin en parement
pour la paroi berlinoise:
1070m2

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34

35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47

48 49 50

51 52 53

54 55 56

57 58 59

60 61 62

63 64 65

66 67 68

69 70 71

72 73 74

75 76 77

78 79 80

81 82 83

84 85 86

87 88 89

90 91 92

93 94 95

7 8 9

16 17 18

25 26 27

34 35 36

43 44 45

4 5 6

13 14 15

22 23 24

31 32 33

40 41 42

1 2 3

10 11 12

19 20 21

28 29 30

37 38 39

70 71 72

79 80 81

88 89 90

97 98 99

106107108

67 68 69

76 77 78

85 86 87

94 95 96

103104105

64 65 66

73 74 75

82 83 84

91 92 93

100101102

25 26 27

34 35 36

43 44 45

52 53 54

61 62 63

22 23 24

31 32 33

40 41 42

49 50 51

58 59 60

19 20 21

28 29 30

37 38 39

46 47 48

55 56 57

7 8 9

16 17 18

4 5 6

13 14 15

1 2 3

10 11 12

Taux de ré-emploi
entre dalle du rez-
de-chaussée, radier
et murs contre terre
et intérieur du
bâtiment existant:
1297m2

Plan du rez-de-chaussée existant

Pavé en pierre naturelle avec joint perméable

Tuile de terre cuite

issues de récuperation

Ossature et structure 

en bois massif résineux

Isolation thermique

en laine de cellulose récyclée

Sous couverture

en panneaux de fibres de bois

Revêtement de sol minéral

Isolation en laine de bois

Chape béton

Massif ponctuel composé 

en dalles de béton armé réemployé

(démolition salle existante)

Poteau 

en bois massif résineux

Porte-fenêtres isolantes en bois résineux

en bois massif résineux
Drain de diffusion

+ pipes de rinçages

Substrat composé par:

- 80% terre végétale

- 20% compost

Grave 0/16 mm, ép. 5 cm
Grave 0/30 mm, ép. 10 cm
Géotextile

Couche d�aération

Pierre 40/60 mm, ep. variable (sélon les pentes)

Organe de diffusion 

depuis rigole EC

Substrat végétalisé intensif

Isolation en laine de bois

Structure mixte 

en bois massif - béton

Faux-plafond 

en fibres de bois 

Panneau enveloppe préfabriqué

Ossature bois 

Isolations entre montants en laine de bois

Isolation acoustique interne en panneau

bois perforé

Surface photovoltaique

Substrat végétalisé extensif

Isolation en laine de bois

Solives en bois massif
Charpente à treillis 

en bois-métal

Evacuation du trop-plein 

vers le collecteur EC

Cooncassé recyclé (démolition salle existante)

+ 15% compost en 3 couches de ép. 20 cm

Poteau 

en bois massif résineux

Porte-fenêtres 

en bois-métal
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Complexe drainant type:

Terre

végétale

Ramblai

Moraine limono-

argileuse

Complexe de type enrobée

Grave 0/45

Ramblai

Moraine limono-

argileuse

AC EME 22 C2

AC EME 22 C1

AC 11 S

Complexe de type enrobée

Grave 0/30

Ramblai

Moraine limono-

argileuse

Pierre (couche

d'aération)

Grave 0/16

Pavé / Stabilisé

Concassé

recyclé

Béton bitumineux:

Complexe drainant type:

Terre

végétale

Ramblai

Moraine limono-

argileuse

Complexe de type enrobée

Grave 0/45

Ramblai

Moraine limono-

argileuse

AC EME 22 C2

AC EME 22 C1

AC 11 S

Complexe de type enrobée

Grave 0/30

Ramblai

Moraine limono-

argileuse

Pierre (couche

d'aération)

Grave 0/16

Pavé / Stabilisé

Concassé

recyclé

Béton bitumineux:

Complexe drainant type:

Terre

végétale

Ramblai

Moraine limono-

argileuse

Complexe de type enrobée

Grave 0/45

Ramblai

Moraine limono-

argileuse

AC EME 22 C2

AC EME 22 C1

AC 11 S

Complexe de type enrobée

Grave 0/30

Ramblai

Moraine limono-

argileuse

Pierre (couche

d'aération)

Grave 0/16

Pavé / Stabilisé

Concassé

recyclé

Béton bitumineux:


